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(54) Carte porte-échantillon

(57) La présente invention concerne une carte porte-
échantillon constituée par une feuille pliée et découpée
pour former un support d’échantillon et comportant au
moins une partie faciale (300, 210, 211) prolongée par
une partie additionnelle (304, 215) séparée par une ligne
de pliage (302), la partie additionnelle (304)) étant, avant
pliage, plus large que la partie faciale (300) correspon-
dant et présentant une découpe (305) formant au moins
une patte de maintien (304, 306) d’un échantillon, ladite
partie additionnelle (304) étant destinée à être pliée puis
rabattue et collée sur la partie faciale adjacente (300),
ladite feuille formant un étui présentant au moins deux
faces parallèles (210, 211, 212) reliées par au moins un
dos (213, 214) et présentant des pattes de maintien d’un
échantillon tubulaire, ladite feuille présentant une bande
rectangulaire (213) formant le dos, prolongée de part et
d’autre de deux parties faciales (210, 211) formant les-
dites faces parallèles après pliage, ladite bande rectan-
gulaire (213) étant délimitée de part et d’autre d’une ligne
de pliage, l’une au moins des deux parties faciales (212)
présentant au moins une patte de maintien d’un échan-
tillon, la ligne de pliage formée entre ladite partie faciale
(212) et la partie additionnelle étant parallèle à la ligne
de pliage entre la partie faciale et le dos et la partie ad-
ditionnelle présentant, d’une part, des rabats pour fermer
le fond des pattes de maintien des échantillons et, d’autre
part, un prolongement destiné à être rabattu et collé sur
le dos.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] La présente invention concerne le domaine des
cartes porte-échantillons, notamment pour des échan-
tillons de parfum contenus dans des tubes,

Etat de la technique

[0002] On connaît dans l’état de la technique le brevet
allemand DE8319030U décrivant une carte porte-échan-
tillon formé dans une feuille de carton découpée. La
feuille présente des lignes de pliage longitudinales per-
mettant de réaliser un étui présentant deux faces paral-
lèles réunies par un dos. Le dos est formé par pliage pour
présenter une section carrée, délimitée par des pattes
découpées permettant le maintien du tube contenant
l’échantillon de parfum.
[0003] On connaît également un ensemble de cartes
groupées décrit dans le brevet français FR2862614. Ce
brevet décrit un dispositif de groupage de cartes d’échan-
tillons de parfum comportant chacune deux volets reliés
uniquement par un dos, l’échantillon de parfum étant
dans un tube disposé à l’intérieur dudit dos. L’invention
porte sur le fait qu’une pluralité de cartes sont emboîtées
linéairement les unes dans les autres, le dos de l’une
pénétrant entre les deux volets de l’autre, et en ce que
ladite pluralité de cartes emboîtées est emballée dans
un film de maintien.

Inconvénients des solutions de l’art antérieur

[0004] Ces solutions ne sont pas totalement satisfai-
sante car elle se traduisent par des surépaisseurs dis-
gracieuses au niveau de pattes. De plus, elles ne per-
mettent qu’un mode de réalisation, pour la présentation
d’un seul tube porte-échantillon.

Solution apportée par l’invention

[0005] Afin de remédier à ces inconvénients, la pré-
sente invention concerne selon son acception la plus gé-
nérale une carte porte-échantillon constituée par une
feuille pliée et découpée pour former un support d’échan-
tillon caractérisé en ce que ladite feuille présente com-
porte au moins une partie faciale prolongée par une partie
additionnelle séparée par une ligne de pliage et présen-
tant au moins une patte de maintien d’un échantillon,
ladite partie additionnelle étant destinée à être rabattue
et collée sur la partie faciale adjacente.
[0006] On entend par échantillon un produit destiné à
être présenté ou mis en valeur dans la carte, par exemple
un tube d’échantillon de parfum, une brosse à mascara,
un petit emballage parallélépipédique ou cylindrique, un
outil et tout autre objet tridimensionnel.
[0007] Selon un mode de réalisation préféré, l’inven-
tion concerne une carte porte-échantillon constituée par

une feuille pliée et découpée pour former un support
d’échantillon caractérisé en ce que ladite feuille pré-
sente comporte au moins une partie faciale prolongée
par une partie additionnelle séparée par une ligne de
pliage, la partie additionnelle étant avant pliage plus large
que la partie faciale correspondant et présentant une dé-
coupe formant au moins une patte de maintien d’un
échantillon, ladite partie additionnelle étant destinée à
être pliée puis rabattue et collée sur la partie faciale ad-
jacente.
[0008] Avantageusement, la partie additionnelle pré-
sente des découpes délimitant des pattes de maintien
d’au moins un échantillon et en ce que la largeur de ladite
partie additionnelle est supérieure à la largeur de la partie
faciale adjacente, de manière à ce que, après rabat et
collage de la partie additionnelle sur la partie faciale ad-
jacente, les pattes découpées forment une zone d’inser-
tion de l’échantillon.
[0009] Selon une première variante, la partie addition-
nelle présente des lumières longitudinales entre les pat-
tes, et des lignes de découpe s’étendant depuis le bord
de ladite lumière jusqu’à la ligne de pliage de la patte.
[0010] Selon une deuxième variante, la ligne de pliage
formée entre la partie faciale et la partie additionnelle est
parallèle à la ligne de pliage entre la partie faciale et le
dos.
[0011] Selon une troisième variante, la ligne de pliage
formée entre la partie faciale et la partie additionnelle est
perpendiculaire à la ligne de pliage entre la partie faciale
et le dos.
[0012] Selon une variante particulière, la largeur des
pattes est configurée pour permettre l’insertion d’une plu-
ralité de tubes d’échantillonnage.
[0013] Selon un mode de réalisation particulier, l’une
des parties faciales présente un rabat pour l’insertion
d’un échantillon plan.
[0014] Selon un autre mode de réalisation particulier,
la partie additionnelle présente des rabats pour fermer
le fond des pattes de maintien des échantillons.

Exemple de réalisation détaillé

[0015] La présente invention sera mieux comprise à
la lecture de la description de plusieurs exemples de réa-
lisation détaillée de l’invention, se référant aux dessins
annexés où :

- la figure 1 représente une vue d’un premier exemple
de carte porte-échantillon

- la figure 2 représente une vue d’une découpe pour
la réalisation du premier exemple de carte porte-
échantillon

- la figure 3 représente une vue d’un deuxième exem-
ple de carte porte-échantillon

- la figure 4 représente une vue d’une découpe pour
la réalisation du deuxième exemple de carte porte-
échantillon

- la figure 5 représente une vue d’un troisième exem-
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ple de carte porte-échantillon
- la figure 6 représente une vue d’une découpe pour

la réalisation du troisième exemple de carte porte-
échantillon

- le figure 7 représente un quatrième exemple de réa-
lisation

- la figure 8 représente une vue d’un cinquième exem-
ple de carte porte-échantillon

- la figure 9 représente une vue d’une découpe pour
la réalisation d’un cinquième exemple de carte porte-
échantillon

- la figure 10 représente une vue d’une découpe pour
la réalisation d’un sixième exemple de carte porte-
échantillon

- la figure 11 représente une vue d’une découpe pour
la réalisation d’un septième exemple de carte porte-
échantillon

- la figure 12 représente une vue d’une découpe pour
la réalisation d’un septième exemple de carte porte-
échantillon

- la figure 13 représente une vue d’une découpe pour
la réalisation d’un huitième exemple de carte porte-
échantillon

- la figure 14 représente une vue d’une découpe pour
la réalisation d’un huitième exemple de carte porte-
échantillon.

Premier exemple de réalisation

[0016] Les figures 1 et 2 concernent un premier exem-
ple de réalisation pour le maintien d’un échantillon con-
tenu dans un tube.
[0017] La carte porte-échantillon présente une premiè-
re face 1 articulée par rapport à un dos 2. La face 1 pré-
sente une forme rectangulaire. Toutefois, cette forme
pourrait être fantaisiste. Le dos 2 est prolongé du côté
opposé par une deuxième face 3 articulée par rapport
au dos 2.
[0018] Cette deuxième face 3 présente des pattes pro-
tubérantes 4, 5 et 6.
[0019] La patte centrale 5 forme une sangle de main-
tien de section carrée dans laquelle peut être insérée le
tube.
[0020] Les pattes 4 et 6 forment des butées pour main-
tenir le tube.
[0021] Les pattes 4 à 6 sont formées dans une partie
repliée sur la partie faciale.
[0022] La figure 2 représente la feuille de carton pour
la formation d’une telle carte porte-échantillon. La feuille
présente une forme rectangulaire, dans l’exemple décrit.
Cette feuille présente des découpes et des lignes de plia-
ge prérainées. La feuille présente une première partie 1
formant la première face. Une ligne de pliage 10 est for-
mée entre la partie 1 et une bande rectangulaire 2 for-
mant le dos. Une deuxième ligne de pliage 11, parallèle
à la première ligne de pliage 11, délimite une deuxième
partie 3.
[0023] Une troisième partie 20 est délimitée par une

ligne de pliage 12. Cette partie 20 constitue la partie ad-
ditionnelle dans laquelle sont découpées les pattes 4 à
6. Cette partie 20 est destinée à être rabattue sur la sur-
face intérieure de la deuxième face 3.
[0024] La largeur de cette partie 20 est supérieure à
la partie adjacente 3 avant pliage et collage.
[0025] Cette partie 20 présente des découpes délimi-
tant deux lumières 21, 22.
[0026] La patte centrale 5 présente quatre lignes de
pliages 24 à 26 parallèles entre elles et orientées per-
pendiculairement aux lignes de pliages principales 10 à
12.
[0027] Ces quatre lignes de pliage 23 à 26 délimitent
trois compartiments 27, 28 et 29 formant les trois faces
de la ganse entourant le tube.
[0028] La patte 5 est délimitée par des découpes 30 à
33 s’étendant entre les deux lignes de pliages consécu-
tives respectivement 23, 24 et 25, 26.
[0029] Les deux autres pattes 4, 6 sont prévues de
part et d’autre de la patte médiane 5.
[0030] Ces deux pattes 4 et 6 présentent cinq lignes
de pliage parallèles 40 à 44 délimitant quatre comparti-
ments 45 à 48. Ces deux pattes sont destinées à être
mise en forme pour réaliser les butées maintenant le tube
en position.
[0031] Comme pour la patte médiane 5, les pattes 4
et 6 présentent des découpes 60 à 63 s’étendant entre
les deux lignes de pliages consécutives respectivement
40 et 41, 43 et 44, 50 et 51, 53, 54.
[0032] Les pattes 4, 6 sont délimitées d’un coté par les
lumières respectivement 21, 22 et d’autre part par le bord
extérieur de la feuille.

Deuxième exemple de réalisation

[0033] Les figures 3 et 4 représentent un deuxième
mode de réalisation où la carte présente un premier volet
70 dans lequel est formé un logement 60 pour recevoir
un échantillon plat 61, par exemple une lingette. Un
deuxième volet 71 présente deux logements 62, 63 pour
le positionnement d’un tube 72.
[0034] La feuille est découpée et prérainée pour former
un dos 2 prolongé de part et d’autre de deux parties fa-
ciales 1 et 3 délimitées par des lignes prérainéees.
[0035] L’une des parties faciales 1 est prolongée par
une partie additionnelle 80 présentant une incision trans-
versale 81. Cette partie additionnelle 80 est destinée à
être rabattue sur la surface intérieure de la partie faciale
1, et collée selon une surface 82 préservant une surface
83 non encollée, cette surface 83 étant délimitée par l’in-
cision 81 et par une ligne définissant une poche pour
l’insertion de l’échantillon plat.
[0036] La deuxième partie additionnelle 85 prolonge
la partie faciale opposée 3. Elle présente une découpe
délimitant deux pattes 86, 87 en forme de T, prolongées
par une bande 88.
[0037] Les pattes 86, 87 présentent quatre lignes de
pliage respectivement 90 à 93 et 100 à 103 parallèles
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aux lignes de pliage principales 10, 11. Elles comportent
également une ligne de pliage perpendiculaire respecti-
vement 94, 104. Les lignes de pliages délimitent quatre
zones carrées respectivement 95 à 98 et 105 à 108 per-
mettant, par pliage, de former les réceptacles 62 et 63
dans laquelle viennent se loger les deux extrémités du
tube 72.
[0038] La partie additionnelle 85 est rabattue sur la
surface intérieure de la deuxième partie 3, le bord exté-
rieur de la bande 88 étant adjacente à la ligne de pliage
11 et le bord intérieur 110 de la bande 88 est repoussé
contre le bord intérieur 111 de la partie complémentaire
afin de former un rectangle de même largeur que la face
3, et pour mettre en érection les deux pattes 86, 87. Selon
une variante de réalisation, les zones carrées 98, 108
peuvent être prolongée transversalement par une zone
de collage complémentaire permettant de solidariser le
fond 98, 108 avec la surface intérieure de la face 3 et
assurer ainsi un réceptacle 62, 63 solide pour recevoir
l’extrémité du tube 72.

Troisième exemple de réalisation

[0039] Les figures 5 et 6 représentent un autre exem-
ple de réalisation pour la présentation de deux tubes
échantillon.
[0040] La carte présente sur l’une des faces 3 quatre
logements protubérant 120 à 123 pour recevoir deux tu-
bes 124, 125.
[0041] A cet effet, la partie additionnelle présente une
découpe délimitant deux lumières 131, 132 et trois ban-
des parallèles 133, 134 et 135. Les pattes 140, 141 et
143, 144 sont formées entre deux bandes parallèles con-
sécutives. La partie additionnelle est rabattue sur la face
3.

Quatrième exemple de réalisation

[0042] La figure 7 présente un autre exemple de réa-
lisation pour la présentation de trois tubes échantillon
maintenus par un receptacle inférieur 150 et un récep-
tacle supérieur 151 formés comme dans les exemples
précédents par pliage d’une partie additionnelle rabattue
sur la surface intérieure de la partie faciale adjacente.

Cinquième exemple de réalisation

[0043] Les figures 8 et 9 présentent un autre exemple
de réalisation où le bord de l’un des carrés des pattes
160, 161 est découpé selon une ligne arquée.

Sixième exemple de réalisation

[0044] La figure 10 représente une variante de réali-
sation où les pattes sont déplacées sur le dos 2 afin de
repousser le tube échantillon contre le dos et libérer la
plus grande surface des faces 1, 3.
[0045] A cet effet, la partie additionnelle 200 est cons-

tituée d’une première surface 201 de même taille que la
partie faciale 3 adjacente, prolongée par une partie 202
découpée pour former les pattes 203, 204, prolongée
optionnellement par une zone 203.
[0046] Les pattes viennent former des réceptacles des
extrémités d’un tube venant se positionner contre la sur-
face intérieure du dos 2.

Septième exemple de réalisation

[0047] La figure 11 représente une vue d’une découpe
pour la réalisation d’un septième exemple de carte porte-
échantillon et la figure 12 représente une vue d’une dé-
coupe pour la réalisation d’un septième exemple de carte
porte-échantillon.
[0048] Cet exemple concerne un étui comportant trois
faces principales 210, 211, 212 séparés par des dos 213,
214. L’une des faces principales 210 est prolongé par
une partie additionnelle 216 présentant une découpe 217
pour former, après rabat sur la face adjacente 210, une
poche permettant de recevoir un objet plat tel qu’un sa-
chet, un livret, un étui.
[0049] La face principale opposée 212 est prolongée
par une autre face additionnelle 215 présentant une dé-
coupe formant des pattes, et destinée à être rabattue et
collée sur la face 212.
[0050] Une fois mis en forme, la découpe forme un étui
représenté en figure 12.

Huitième exemple de réalisation

[0051] La figure 13 représente une vue d’une découpe
pour la réalisation d’un huitième exemple de carte porte-
échantillon. La figure 14 représente une vue d’une dé-
coupe pour la réalisation d’un huitième exemple de carte
porte-échantillon.
[0052] La feuille présente deux partie 300, 301 sépa-
rées par une ligne prérainée 302. L’une des parties 301
est prolongée par une partie additionnelle 304 découpée
pour former une lumière 305 et des pattes 306, 307.
[0053] La patte 306 présente des lignes de pliure dé-
limitant quatre zones 308 à 311.
[0054] Les zones opposées 308, 310 sont délimitées
d’une part par des lignes prérainées 312, 322 et 313, 323
parallèles à la ligne de pliure principale 302 et d’autre
part par des découpes 314, 315 et 316, 317 s’étendant
entre les lignes de prérainées respectivement 312, 322
et 313, 323.
[0055] Lors de la mise en forme, le bord de la zone
311 vient en butée contre les bords des découpes 314,
316 pour maintenir la zone protubérante en forme.
[0056] La découpe est réalisée par exemple dans un
carton de 200 grammes au mètre carré.

Revendications

1. Carte porte-échantillon constituée par une feuille
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pliée et découpée pour former un support d’échan-
tillon et comportant au moins une partie faciale (300,
210, 211) prolongée par une partie additionnelle
(304, 215) séparée par une ligne de pliage (302), la
partie additionnelle (304)) étant, avant pliage, plus
large que la partie faciale (300) correspondant et pré-
sentant une découpe (305) formant au moins une
patte de maintien (304, 306) d’un échantillon, ladite
partie additionnelle (304) étant destinée à être pliée
puis rabattue et collée sur la partie faciale adjacente
(300), ladite feuille formant un étui présentant au
moins deux faces parallèles (210, 211, 212) reliées
par au moins un dos (213, 214) et présentant des
pattes de maintien d’un échantillon tubulaire,
caractérisée en ce que ladite feuille présente une
bande rectangulaire (213) formant le dos, prolongée
de part et d’autre de deux parties faciales (210, 211)
formant lesdites faces parallèles après pliage, ladite
bande rectangulaire (213) étant délimitée de part et
d’autre d’une ligne de pliage, l’une au moins des
deux parties faciales (212) présentant au moins une
patte de maintien d’un échantillon, la ligne de pliage
formée entre ladite partie faciale (212) et la partie
additionnelle étant parallèle à la ligne de pliage entre
la partie faciale et le dos et la partie additionnelle
présentant, d’une part, des rabats pour fermer le
fond des pattes de maintien des échantillons et,
d’autre part, un prolongement destiné à être rabattu
et collé sur le dos.

2. Carte porte-échantillon selon la revendication 1 ca-
ractérisée en ce que la partie additionnelle présen-
te des découpes délimitant des pattes de maintien
d’au moins un échantillon et en ce que la largeur de
ladite partie additionnelle est supérieure à la largeur
de la partie faciale adjacente, de manière à ce que,
après rabat et collage de la partie additionnelle sur
la partie faciale adjacente, les pattes découpées for-
ment une zone d’insertion de l’échantillon.

3. Carte porte-échantillon selon la revendication 1 ou
2 caractérisée en ce que la partie additionnelle pré-
sente des lumières longitudinales entre les pattes,
et des lignes de découpe s’étendant depuis le bord
de ladite lumière jusqu’à la ligne de pliage de la patte.

4. Carte porte-échantillon selon l’une quelconque des
revendications précédentes caractérisée en ce
que la ligne de pliage formée entre la partie faciale
et la partie additionnelle est perpendiculaire à la ligne
de pliage entre la partie faciale et le dos.

5. Carte porte-échantillon selon l’une quelconque des
revendications précédentes caractérisée en ce
que la largeur des pattes est configurée pour per-
mettre l’insertion d’une pluralité de tubes d’échan-
tillonnage.

6. Carte porte-échantillon selon l’une quelconque des
revendications précédentes caractérisée en ce
que l’une des parties faciales présente un rabat pour
l’insertion d’un échantillon plan.

7. Carte porte-échantillon selon l’une quelconque des
revendications précédentes caractérisée en ce
qu’il comporte au moins une patte présentant une
ligne de pliage perpendiculaire à la ligne de pliage
principale formée entre une partie faciale et la partie
additionnelle adjacente, cette ligne de pliage per-
pendiculaire délimitant un prolongement rabattable
perpendiculairement à la partie additionnelle, la pat-
te présentant en outre deux zones escamotables dé-
limitées par au moins une ligne de pliage parallèle
à la dite ligne de pliage principale et par une paire
de lignes de découpe perpendiculaires à la dite ligne
de pliage principale, la longueur dudit prolongement
étant déterminé de manière à ce que le bord exté-
rieur opposé à la ligne de pliage viennent en butée
contre le bord desdites découpes délimitant lesdites
deux zones escamotables.
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